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Introduction 

Présentation du tableau de gestion 
Rappel : Que sont et à quoi servent les archives ?  

 

Selon l’article L211-1 du Code du Patrimoine, modifié le 7 juillet 2016 : « Les archives sont l'ensemble des documents, y compris les données quels que soient leur 

date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou reçus par toute personne physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé 

dans l'exercice de leur activité. » 

Il existe ce que l’on appelle les « trois âges » des archives : 

- Les archives courantes, il s’agit des dossiers actifs, fréquemment utilisés, servant à la gestion quotidienne des services. Ces dossiers se tiennent en général 

dans les bureaux.  

- Les archives intermédiaires, ce sont des dossiers qui n’ont plus d’usage courant mais qui sont susceptibles d’être consultés pour des impératifs de gestion 

ou juridiques. Ils se tiennent à proximité des bureaux, dans des locaux de pré archivage. 

- Les archives historiques ou définitives, il s’agit de dossiers dont la valeur administrative est arrivée à son terme mais qui ne sont pas vouées à l’élimination 

car elles présentent un intérêt historique. Il est donc nécessaire de  classer et garantir la conservation de ces dossiers indéfiniment.  

Pourquoi conserver ? La conservation répond à plusieurs intérêts : 

- Valeur administrative, c’est-à-dire assurer la gestion courante d’un établissement et disposer en permanence des informations utiles.  

- Valeur juridique ou probante, c’est-à-dire assurer la justification des droits et des obligations des citoyens et des personnes morales.  

- Valeur de témoignage, historique, c’est-à-dire assurer la mémoire, la trace, l’évolution d’un organisme.   

- Valeur scientifique, les archives peuvent également servir à la recherche, pour des études, des statistiques... 

 

 



 

Qu’est-ce qu’un tableau de gestion ?  
 

Un tableau de gestion ou un « tableau d’archivage » est un outil règlementaire servant à la gestion et au traitement des archives courantes et intermédiaires d’un 

service.  

Le but d’un tableau de gestion est de lister les grandes catégories des documents produits, reçus, traités par les différents services du centre de gestion et de leur 

attribuer, après une enquête approfondie  auprès des services et le respect des textes réglementaire, une D.U.A «  durée d’utilité administrative » et un sort final. 

C’est un outil qui va ainsi permettre aux services de savoir à quel moment ils peuvent mettre au local archives leurs documents, les informer si ces documents sont 

voués à l’élimination ou la conservation définitive pour ainsi « fluidifier » leur gestion documentaire courante. 

Pour remplir ce tableau, une enquête entre l’archiviste et les services a été réalisée sous la forme d’entretiens individuels ou en groupe, avec un référent archives 

pour chaque service. Ces rencontres ont permis de faire l’état des lieux de la production documentaire, d’échanger également sur les pratiques et les interrogations 

de chacun. 

Ce tableau recense des documents papiers mais également des documents électroniques et dématérialisés. Nous pouvons retrouver en effet dans certains services, 

un même dossier conservé sous ces trois formats, par ailleurs certains dossiers n’existent que sous un seul et même format, dématérialisé,  numérique ou papier.  

Ce tableau d’archivage s’applique donc également aux archives électroniques puisqu’elles obéissent selon la loi aux mêmes règles de gestion que les archives 

papiers. Il faut bien noter par ailleurs que toute élimination d’archives électroniques doit donc, comme pour les archives papiers, faire l’objet d’un procès-verbal 

d’élimination.  

Ce tableau est un outil « vivant » il doit accompagner les services, et être régulièrement mis à jour en fonction de l’évolution des attributions de chaque service 

voire de son organisation. De nouveaux documents peuvent être produits et ne sont pas encore recensés durant l’élaboration de ce tableau de gestion.   

 

 

 

 



Fonctionnement du tableau  
Comment utiliser le tableau de gestion ? 

 

On retrouve avant chaque tableau la mention des textes et des références règlementaires qui ont servi de sources notamment pour préciser les DUA. Ils sont consultables sur 

internet, sur le site des Archives de France dans la rubrique « gérer les archives »  puis dans « textes applicables » http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/gerer/textes/  

Comment est organisé ce tableau ? 

 Description des documents 

 DUA 

(Durée d’utilité administrative)  
Conservation des documents 

souhaitée par le service  
 

 

Sort 
final : 
conserv

ation 
définitiv

e (C), 
éliminati
on ( E) 
ou tri 

(T)  

 

Format de 

conservation :  
Papier et 

numérique (P et N) 
Ou  

Dématérialisé (D)  
 

Lieu de stockage, pré-archivage 

(12) Observations, 

commentaires 
 Dans 

les 
bureaux 

et espaces 
partagés 

 Aux 

archives  
sous-sol 

 

À 

externalis
er  

Forma

t papier  
Format 

numérique  

(11)  
Format 

dématéri
alisé 

 
Ce tableau est composé de plusieurs colonnes.  

 On retrouve dans la 1ère colonne la description des documents, il s’agit de l’état des lieux des différentes grandes catégories des documents produits ou reçus par 

chaque service dans le cadre de leurs attributions. On essayera ici de mentionner la plus grande variété de typologies documentaires. 

 

 La colonne suivante précise pour chaque document leurs D.U.A, durée d’utilité administrative, il s’agit de la durée minimale de conservation des documents, c’est à 

dire le temps pendant lequel il est impératif de conserver les documents étant susceptibles d’être encore consultés. Ils ne peuvent pas être éliminés (s’ils sont voués à la 

destruction) avant l’expiration de cette durée.  

 

La colonne est divisée en trois parties :  

La première : Dans les bureaux et espaces partagés,  invite les agents à préciser quelles années ils souhaitent conserver à proximité de leurs lieux de travail, on 

retrouvera ainsi la mention : 

http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/gerer/textes/


 Année en cours -1, 2, 3… : il s’agit de la conservation des documents de l’année en cours et d’un nombre défini d’années précédentes. Si nous avons  année en 

cours-2, on conserve également 2 années précédentes, ce qui donne 2014 et 2015. Les années de 2014 à l’année en cours sont donc à garder à proximité des 

bureaux. 

 2 derniers mandats 

 En fonction des besoins : le document est à conserver tant qu’il est utile aux services 
 

 

La deuxième : aux archives sous-sol  va préciser la DUA, cette durée va être fixée par les agents en fonction de la DUA règlementaire. Deux solutions s’offre aux 

agents, soit ils choisissent la DUA règlementaire, soit ils l’augmentent (on ne peut pas réduire la DUA, sauf cas particulier de copies). On peut retrouver dans cette 

colonne les mentions suivantes :  

 

 2, 5, 10, 15, 20 ans, 80 ans... durée de conservation règlementaire des documents (parfois augmentée par les services) 
 

 Durée de validité : c’est-à-dire que le document est à conserver tant qu’il est valide. 
 

 Durée de la procédure : le document est à conserver tant qu’une procédure est en cours, tant que le jugement n’a pas été rendu et que toutes les procédures 
de recours n’ont pas été épuisées. 

 

 En fonction des besoins : le document est à conserver tant qu’il est utile aux services 
 

A noter : De par la production récente de certaines typologies documentaires ou leur particularité, il arrive parfois que certaines DUA n’ont pas été définies.  
 

La troisième : à externaliser  indique si les documents peuvent faire l’objet d’une externalisation chez un prestataire de stockage d’archives, ou non.  

 

 La colonne suivante est destinée à préciser le sort final des documents, c’est-à-dire qu’au terme de leur D.U.A ils peuvent être voués à : 

 

 L’élimination (E).  Dans ce cas les documents sont physiquement détruits. Cela ne peut se faire qu’après la signature par la direction des archives 

départementales du procès-verbal d’élimination élaboré par l’archiviste. Un procès-verbal d’élimination ou bordereau d’élimination est un document qui 

récapitule tous les documents susceptibles d’être éliminés avec leurs dates extrêmes et leurs métrages linéaires. Par ailleurs toute destruction doit être ensuite 

justifiée par un certificat de destruction. A noter qu’il en est de même pour les documents numériques, ils doivent également faire l’objet d’un procès-verbal 

d’élimination s’ils sont amenés à être détruits.  

 

 Au tri (T).  Il est nécessaire parfois d’effectuer un tri lorsque nous sommes face à une quantité importante d’une même catégorie de documents. Un échantillon 

peut alors être prélevé et définitivement archivé. Il peut s’agir par exemple d’un tri chronologique des documents,  en conservant les années se finissant par 3 

et 8 ou 0 et 5, ou un tri alphabétique en conservant par exemple les lettres B et T.  



 

 La conservation (C). Les documents sont destinés définitivement à la conservation. Cela signifie que les documents seront conservés définitivement au siège.  

Le sort final est précisé par la règlementation, mais il est possible à un service de conserver un dossier ou un document voué à la destruction s’il estime qu’il est 

nécessaire et intéressant de le conserver, par ailleurs il n’est pas possible de souhaiter la destruction d’un document si la règlementation indique la conservation 

définitive. Les choix opérés seront spécifiés dans la dernière colonne (12). 

 
 

 La 4ème colonne s’intéresse au format du document. Il peut s’agir de documents papiers, symbolisé par « P », et/ou de documents numériques « N » ou de documents 

qui existent sous ces deux formats, « P et N ». Il faudra préciser également si les documents existent de façon dématérialisés, symbolisé par « D » c’est-à-dire s’ils sont 

nativement électroniques, s’il s’agit de « données ».  

 

 La 5ème colonne correspond au  lieu de stockage du pré archivage des documents. Elle se divise en trois colonnes 

 

 pour le format papier,  il est précisé où se situent les documents : dans les bureaux, les espaces partagés, aux archives 

 pour le format numérique   s’ils se trouvent sur le réseau informatique du CDG, sur un disque amovible (CD-Rom, clé USB, disque dur externe...)  ou un disque 

dur (d’un seul ou plusieurs ordinateurs) 

 

 pour le format dématérialisé (11) s’ils se trouvent sur un logiciel,  une plateforme, une application d’envoi dématérialisé, hébergés sur un site internet… 

 

 La dernière colonne observations et commentaires, règlementation (12) apporte des éléments de précisions, des informations sur les choix qui ont été opérés sur certains 

documents, des modalités de tri, des motifs d’élimination ou des recommandations suite aux échanges avec les services.  Cette colonne peut également apporter certains 
aspects règlementaires.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Service Ressources Humaines     
Références règlementaires :  

- DGP/SIAF/2014/006 du 22 septembre 2014, Préconisations relatives au tri et à la conservation des archives produites par les communes et les structures intercommunales. 

- Livre 2 du Code du patrimoine, Code général des collectivités territoriales ; 

- Instruction DAF/DPACI/RES/2009/018 du 28 aout 2009, Tri et conservation des archives produites par les services communs à l’ensemble des collectivités territoriales (communes, départements 

et régions) et structures intercommunales. 

 

Description des documents 

DUA 
(Durée d’utilité administrative)  

Conservation des 
documents souhaitée par 

le service 

Sort 
final

: 
conser
vation 
définit

ive 
(C), 

élimin
ation ( 
E) ou 
tri (T) 

Format de 
conservation

 : 
 

  Papier 
et/ou 

numérique  

(P et N) 
ou 

dématérialis
é (D) 

 

Lieu de stockage, pré 
archivage 

Observations, commentaires 
D

a
n
s 

le
s 

b
u
re

a
u
x
 e

t 

e
sp

a
c
e
s 

p
a
rt

a
g
é
s 

A
u
x
 a

rc
h
iv

e
s 

so
u
s-

so
l 
 

A
 

e
x
te

rn
a
li
se

r 
 

F
o
rm

a
t 

p
a
p
ie

r 

F
o
rm

a
t 

n
u
m

é
ri

q
u
e
  

F
o
rm

a
t 

d
é
m

a
té

ri
a
li
sé

 

Fonctionnement du service  
Règlement intérieur  

- 
Durée 

de 
validité 

Non C 
P et D 

? 
Résea
u RH 

- 
 

Délibérations  

- 1 an  Non C P et D ? 
Résea
u RH 

- 

Conserver les délibérations qui 
concernent le service RH même s’il 
s’agit de copies que l’on retrouve en 
direction.  

Correspondance interne et 
externe - 5 ans Non C P et D 

- 
Résea
u RH 

Messa
gerie 
Zimbr

a 

 

Articles publiés sur l’intranet -  Non C D - GED -  

Logiciels Horoquartz et 
CIRIL 

- Non T 
P et 
N 

Bureau LL/  - 
 Conserver les cahiers des charges et 

documents de travail liés au projet 



- Contrat (finances ?) 
- Cahier des charges 
- Manuel utilisation  
- documentation 

Durée de 
validité du 

logiciel 

Espace 
partagé 

de mise-en-place de logiciels. 
Doublons possibles SSR 

Gestion du temps CET (compte 
épargne temps)  

- Dossier de mise en place  

- Dossier horaires de 
travail/badgeuse principe de 
fonctionnement  

- Questionnaire 

- Demande d’ouverture 

- Demande d’alimentation 

- Demande de consommation 
de jours  

En fonction 
des besoins 

Jusqu’
au 

départ 
de 

l’agent 
(retrait

e ou 
mutati

on) 

Non E P et D 
Bureau 
Valérie  

- 
E 

temp
ora 

La durée de vie du CET n’est pas 
limitée, sauf quand le solde a atteint 
le maximum (20 jours). 

Dispositif de dé-précarisation (loi 
du 12 mars 2012) 

- Note de service, 
documentation  

- 

En 
fonctio
n des 

besoins 

Non C P 

Bureau 
LL 

- 

 
- 

 

Emploi, relations avec les 
partenaires 
Dispositif MDS (société Thomas 
International)  
-documentation 

- 

En 
fonctio
n des 

besoins 

Non C P 
Bureau 

LL 
- 

 
- 

 

Recrutement 
Candidatures non retenues : 
curriculum vitae, correspondance 

- Suite à la publication d’un 
poste   

- Spontanées  
 

Année en 
cours-2 

 
 

10 ans 
 
 

2 ans 

 
 

Oui 
 

 
Oui  

 
 

   E 
   
 
E 

P et D 
Bureau

x 

Résea
u du 

servic
e RH 

Portai
l 

Emplo
i 

territ
orial,  
Appli
catio
n GIP,  

Les  candidatures retenues sont 
classées dans les dossiers individuels 
des agents.  

Offres d’emplois 
Année en 
cours-2 

10 ans non C P et D - 
Résea
u RH/ 
GED 

Portai
l 

Emplo
i 

 



territ
orial,  
Appli
catio
n GIP, 
Résea

ux 
socia
ux 

APP analyse du profil personnel 
Thomas 

- - Non 

 
 
 
? 

P  
D 

Bureau 
LL ? 

- 

Site 
intern

et 
Thoma
s Inter-
nationa

l 

 

Module application candidatures 
GIP 

- dossier de travail pour 
l’élaboration de 
l’application  

En fonction 
des besoins 

10 ans  Non C P 
Bureau 

LL 
- 

- Il s’agit de l’application candidature 
pour le service SMEC, le dossier 
pilote se retrouve au SMEC, 
rassembler les dossiers pour 
archivage.   Ludivine (dossier dans 
son bureau ?) 

Recrutements spécifiques  

- conventions avec un cabinet, 

- annonces particulières  

- 10 ans Non 

 
C P 

Bureau 
LL 

- 

- Voir avec Ludivine 

Gestion collective des agents 
Etat annuel des agents : Listes des 
agents, tableau des effectifs - 

Durée 
de 

validité 
 C 

P et N 
- 

Résea
u RH - 

 

GPEEC, Gestion prévisionnelle des 
emplois, des effectifs et des 
compétences  
- Etat de suivi des effectifs  
- documentation 

En fonction 
des besoins  

10 ans non C P 
Bureau 

LL 
- - 

 

Bilan social 

- Questionnaire, recueil des 
données 

Année en 
cours-2 

5 ans Non C 
P et D 

 

Bureau 
Vaness

a 

Logici
el 

Donn
ées 

 
- 

Les bilans sociaux sont conservés par 
le service SMEC, conserver cependant 
le bilan social du CDG35 ; 



Social
es 

Enquêtes et statistiques  
- Enquêtes, questionnaires INSEE  - 2 ans Non C P et D 

Bureau 
Vaness

a 

Résea
u RH 

- 
 

Arrêtés du personnel 

- Arrêtés de nomination, 
d’affectation, d’attribution 
de nouvelle bonification 
indiciaire, d’avancement, de 
reclassement, longues 
maladies… 

 

- Chrono des arrêtés, tableaux 
récapitulatifs  

Arrêtés surveillants concours 

 
Année en 
cours-2 

 
5 ans 

non 

C 
 
 
 
 

C 

 
 

P et D 

Bureau
x 

Résea

u RH 

Génér
és par 

le 
Logici

el ? 

Se retrouvent dans les registres par 
années et dans les dossiers des 
agents.  
 
 

Rémunération et avantages 
sociaux 
Régime Indemnitaire (RIFSEEP…) 

- Délibération 

- Correspondance 

En fonction 
des besoins 

10 ans Non  C P et D 
Bureau 
Vaness

a 

Résea
u RH 

 
- 

(délibérations à la direction) 

Paie  

- Bulletin de salaire  
   

- 
 

5 ans 
 

non 
C 

 
D 

- 
Résea
u RH 

Généré

s par 
le 

logicie

l Ciril  

Les bulletins de salaires ne sont plus 
édités en format papier depuis 2008. 
La tenue du livre de paie n’est plus 
obligatoire depuis 1998, mais il serait 
nécessaire d’avoir une édition par 
années afin d’éviter d’éditer en 
papier les bulletins de salaires.  

 
Contrat d’assurance de groupe 
 (à différencier du contrat 
d’assurance groupe pour les 
collectivités, qui est géré par le 
service Conditions de travail)  

Année en 
cours-5 

10 ans 
à 

compte
r de 

l’échéa
nce du 
contrat 

non C P 

Bureau 
LL, 

Laury 
 

- - 

 

Protection sociale complémentaire 
(PSC) 

- travaux préparatoires 

Année en 
cours-4 
(depuis 
2012) 

10 ans  non C P et N  
Bureau 

LL 

Résea
u 

activi
tés/ 

- 

 



- enquêtes auprès des 
collectivités, résultats 

- préparation, délibérations 
sur le positionnement du 
CDG et la participation 
employeur 

- préparation et note 
d’information aux 
collectivités 

 

resso
urces

/ 
mission

s 

trans
versal

es  

Tickets restaurants  
-Dossier de marché, facture 
(Finances) 
-bon de commande 
-délibération 
-document spécifique de 
justification 
-liste d’émargement 

Année en 
cours-2 

10 ans oui E P et D 
Bureau 
Valérie 

Résea
u RH 

  

Gestion individuelle des agents 
Dossiers individuels des agents du 
siège : 

- extraits d’actes civils 

- justificatif d’immatriculation 
à la sécurité sociale 

- extraits de casier judiciaire 

- Fiche de poste 

- Attestation employeur 

- dossier de candidatures, 
curriculum vitae 

- arrêtés de nomination, 
d’affectation (voir autres)  

- diplômes 

- RIB 

- correspondance 

- Retraite, état des services, 
récépissé d’affiliation à la 
CNRACL ou à l’ircantec  

Durée de la 
carrière de 
l’agent au 

CDG35 

 
 

 
90 ans 
à partir 
de la 
date 
de 

naissan
ce de 

l’agent 
 

 

Non 
 
 

C 
P et N 

Bureau 
Valérie  

Résea

u RH 
- 

Il a été décidé de conserver 
intégralement les dossiers des agents 
du siège « partis ». 
 
 



- Fiche d’aptitude 

Entretien professionnel  

- Support agents 
 

- Compte rendus 
-Note au président et 
direction  
-Préparation et synthèse des 
comptes rendus de 
l’évaluation professionnelle 
(CREP)  

 

Année en 
cours-2 ou 

3 
5 ans non C P et D 

Bureau 
Valérie  

 
Directi

on  

Résea

u RH 
- 

Support agents dans le dossier 
personnel 

Listes d’aptitudes de promotion 
interne 
 
Avancement de grades, d’échelons 

- procès-verbaux  
 

 

En fonction 
des besoins 

 non C P et D 
Bureau 
Valérie  

Résea

u RH 
 

 

Déclaration d’accident de travail 
AT  

- 

Durée 
de la 

carrièr
e de 

l’agent 

non C P et D 

Bureau
x RH + 
Sandri

ne 

- 

 
 
- 

Se retrouve dans le dossier de l’agent 

Affaires contentieuses 
individuelles 

- dossier de l’affaire  

Durée de la 
procédure 

90 ans 
à partir 
de la 
date 
de 

naissanc

e de 
l’agent 

 

non C P 
Bureau 
LL et 

Laury ? 
- - 

Copie au SSR ? 

Stagiaires 

- Demandes de stage (non 
retenues)  

 
Année en 
cours-2 

 
2 ans  

 

 
oui 

 

 
E 
 

 
P et D 

 

 
 
 

 
Résea

u RH 

 
- 
 

 
 
 



Curriculum vitae, correspondance  
 

- Dossier individuel 
Demande de stage, attestation, 
rapports de stage, mémoire  
  

 
 
 
Durée du 

stage 

 
 

5 ans  

 
 
non 

 
 

C 

 
 
 

P et D 

 
Bureau

x 

 
 

 
 
Résea

u RH 

 
 
- 

 
 
Conserver les rapports de stage, 
mémoires... des stagiaires 

Formation 

Plans de formation 
- 

Durée 
de 

validité 

 
non C D - 

Résea
u 

 RH  

 
- 

 

Charte, règlement 
- 

Durée 
de 

validité 

 
non C D 

Bureau
x 
 

Résea
u 

 RH  

 
- 

 

- Demandes 

- Inscription 

- Convention et attestations 

- Factures (copies)  
 
 

Durée de 
carrière de 

l’agent 
 

 
5 ans              

 

 
 
 

non 
C et 

E 
P et D 

Bureau 
Valérie  

 

Résea

u RH 
 
- 

L’attestation se retrouve dans le 
dossier de l’agent. Lorsque 
l’attestation de stage ou formation 
manque, conserver tout document 
pouvant prouver que l’agent a suivi 
le stage ;  
Eliminer au bout de 5 ans les 
demandes et inscriptions, conserver 
conventions et attestations.  

Prévention/sécurité incendie 
- Document unique de 

prévention des risques (DU) 
pour les agents du CDG  
Réalisation, restitution, mise 
à jour 

 

 
En fonction 
des besoins 

1 an 
 

non 
C 
 

P et D 
 

Passer
elle 
RH/ 

préven
tion 

 

  

 

 
Formations : attestation 

        
 

 
En fonction 
des besoins 

 
 
 
 
 
 

Validit
é 

non 

 
 
 
 
 
 

C 
 
 

P et D 

 
 

Accueil 
 

 

 

  
 
Les attestations se retrouvent dans le 
dossier de l’agent et dans le registre 
de sécurité.  
 
 
  



Hygiène et santé (COVID-19) 
Commande de masques, gel hydro 
alcoolique, lingettes désinfectantes 

- Devis  

- bons de commandes et de 
livraison 

- factures (copies) 

En fonction 
des besoins 

10 ans 
1 an 

Non E D 
Finance

s 
- - 

 

Registre de remise de masques aux 
agents 

En fonction 
des besoins 

1 an Non E P 
bureau 

SB 
- - 

 

Instances du personnel (IDP) 
 

- composition de l’instance 

- ordre du jour des séances 

- compte rendu 

- travaux préparatoires 
 

Année en 
cours-6 
(Depuis 
2010) 

10 ans  Non C P et D  
Bureau 
LL et 
Laury 

Résea
u 

activit

és/ 
perso
nnel/i
nstan
ce du 
perso
nnel  

- 

 

Mission transversale 
Dossier Centre français 
d’exploitation des droits de copie 
(CCFC) 

- conventions  
 

- 10 ans Non C D - - 

Messa
gerie 
/ 
Résea
u RH  

Ce dossier était géré avant par le 
service documentation, pour la 
création de la revue de presse.  

 

 

 

 

 

 


